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Les normes comptables (IAS 19 révisée, ANC 2013-02, 
US GAAP) imposent un cadre réglementaire parfois 
complexe, pour le calcul et la comptabilisation des 
engagements sociaux des entreprises.

Ainsi, le recours à un actuaire est de plus en plus fréquent, pour évaluer l’un ou l’autre des régimes 
suivants :

Grant Thornton dispose d’une expertise technique approfondie dans ce domaine, de méthodes efficaces et 
rapides grâce à des outils de calcul hautement paramétrables, couplés à des bases de données structurées. 
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Nos équipes vous proposent d’évaluer ou d’auditer votre passif social reflétant parfaitement la situation actuelle de votre entreprise, 
à partir d’outils spécifiquement conçus pour l’évaluation de ces engagements. 

Dans le cadre des normes comptables, l’entreprise est tenue de procéder à l’évaluation de son passif social, notamment les 
indemnités de départ à la retraite et les médailles du travail.

Elle doit à ce titre calculer les indicateurs suivants :

     la valeur actuelle des obligations en fin d’exercice,

     le coût des services rendus sur l’exercice à venir,

     le coût financier sur l’exercice à venir,

     les indemnités à payer au cours de l’exercice à venir,

     la juste valeur des actifs en fin d’exercice,

     les écarts actuariels.

Nous vous proposons par ailleurs une assistance dans la définition et la mise en place de management package :

     Quel type de management package adopter ?

     Comment maîtriser les risques financiers liés à ces plans de rémunérations ?

Vos attentes

Vos enjeux
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